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Introduction

Le présent « document de réflexion » est basé sur les conclusions et recommandations d’un 
rapport plus complet (rapport principal) sur le système judiciaire et les réformes juridiques au 
Bénin, réalisé à l’initiative conjointe du Projet pour l’observation et le plaidoyer sur la bonne 
gouvernance en Afrique (AfriMAP) de l’Open Society Institute et de l’Open Society Initiative for 
West Africa (OSIWA). Intitulé Bénin : le secteur de la justice et l’État de droit, le rapport principal a 
l’ambition d’établir un diagnostic aussi complet que possible du système judiciaire béninois au 
moment où le pays célèbre 20 ans de pratique d’un État de droit sous le système du « Renouveau 
démocratique » fondé sur la Constitution du 11 décembre 1990. Loin d’en être un résumé, ce 
document contient les points les plus saillants identifiés au cours de la recherche qui a conduit 
à la rédaction du rapport principal, y compris les idées exprimées lors d’un atelier de validation 
du rapport principal par une palette d’acteurs impliqués dans le système judiciaire béninois. Ce 
document expose les défis jugés comme les plus urgents auxquels le système judiciaire doit faire 
face, tels que ces défis ressortent des conclusions du rapport principal.

La justice est un édifice qui, au Bénin, est encore à sa phase initiale de construction. Après 
20 ans du renouveau démocratique, le chantier présente un profond paradoxe. Les fondations 
de l’édifice, sous forme de la Constitution du 11 décembre 1990, semblent solidement ancrées 
alors que l’échafaudage, représenté par le système judiciaire ordinaire, demeure trop fragile et 
non encore suffisamment garni. La conclusion n’est pas heureuse : la justice ordinaire béninoise 
répond de manière insuffisante à l’idéal du développement et de l’édification d’un État de droit 
au Bénin. La fragilité du système vient du fait qu’il repose presqu’entièrement sur la seule 
jurisprudence de la Cour constitutionnelle. Le débat en cours dans le pays depuis quelques 
années sur la nécessité de réviser la Constitution est une indication d’une prise de conscience de 
plus en plus évidente de cette fragilité.

Mais le débat sur la révision de la Constitution recèle à son tour un autre paradoxe. Alors 
qu’il existe un large consensus national sur le fait que le fondement constitutionnel de l’État 
béninois est plus ou moins satisfaisant, c’est le texte de la Constitution qui est le plus visé par les 
initiatives de réforme. La justice ordinaire est le maillon le plus faible de l’édifice de l’État de droit 
au Bénin, mais aucune initiative d’envergure visant une réforme de fond n’a concerné le système 
judiciaire de façon plus spécifique.

Le présent document de réflexion est une tentative de réponse à cette lacune. Même si 
le document principal contient une discussion détaillée suivie des recommandations précises 
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de réforme dans le cadre de la révision de la Constitution, les recommandations contenues 
dans les lignes qui suivent sont presqu’exclusivement limitées au système judiciaire. Elles 
visent à identifier des pistes pour le renforcement de l’indépendance du pouvoir judiciaire, 
l’élargissement de l’accès à la justice et une gestion plus rationnelle du système judiciaire.

Certaines des mesures proposées impliquent une révision constitutionnelle pour leur mise 
en œuvre. Elles devront être versées au compte du débat actuel sur la révision constitutionnelle. 
D’autres appellent une mise en œuvre par voie législative, voire une réponse administrative 
impliquant par exemple une plus importante allocation de ressources ou une plus grande 
effectivité des processus bureaucratiques. La mise en œuvre de cette deuxième catégorie des 
mesures pourrait nécessiter l’identification d’une autorité centrale – telle que la commission 
nationale de codification ou une institution similaire – chargée d’en piloter les efforts.

1. 	Intégrer la Cour constitutionnelle dans le 
système judiciaire

L’activisme de la Cour constitutionnelle et le caractère très progressiste de sa jurisprudence n’ont 
pas pu se refléter sur le système judiciaire ordinaire. Le fossé entre la Cour constitutionnelle 
et le pouvoir judiciaire n’a cessé de grandir au cours des 20 dernières années. Alors que la 
Cour constitutionnelle adoptait de ses compétences en matière des droits de l’Homme une 
interprétation de plus en plus progressiste, les tribunaux ordinaires s’enracinaient dans une 
interprétation trop légaliste et frileuse des lois, elles-mêmes vieilles et parfois en conflit avec 
la Constitution. Des problèmes d’éthique et de corruption ont assailli le système judiciaire au 
moment où la Cour constitutionnelle affirmait de plus en plus fermement son indépendance et 
qu’elle prenait de plus en plus au sérieux son rôle de régulation de la vie publique. Le symbole le 
plus dramatique du fossé entre la Cour constitutionnelle et les tribunaux ordinaires a sans doute 
été révélé par une décision de 2009 par laquelle la Cour a entrepris de désormais contrôler la 
Constitutionnalité des décisions judiciaires qui portent atteinte aux droits de l’Homme. 

Plusieurs raisons peuvent expliquer le fossé entre le succès de la Cour constitutionnelle et 
la frilosité du système judiciaire. Le cloisonnement des fonctions, des règles et des procédures 
entre les deux systèmes constitue une de ces raisons. Si la séparation organique entre les 
deux corps de justice est logiquement acceptable, il semble que leur séparation fonctionnelle 
s’explique d’autant moins qu’ils participent tous les deux à la même mission de dire le droit en 
vertu de la Constitution.  Il serait donc souhaitable de rapprocher les deux systèmes de justice en 
intégrant autant que possible la Cour constitutionnelle dans le système judiciaire béninois. Une 
telle intégration doit néanmoins se faire dans le strict respect de ses missions spécifiques, de son 
indépendance organique et de son unique composition. 

Tout d’abord, l’intégration de la Cour constitutionnelle dans le système judiciaire devrait 
prendre la forme d’une suppression de la séparation fonctionnelle entre la juridiction judiciaire 
et la juridiction constitutionnelle. Cette séparation est consacrée par la Constitution en ses articles 
114 – qui prévoit que la Cour constitutionnelle est « la plus haute juridiction de l’État en matière 
constitutionnelle » – et 131 – qui institue la Cour suprême comme «  la plus haute juridiction 
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de l’État en matière, administrative, judiciaire et des comptes de l’État.  » Cette séparation a 
progressivement été rendue à la fois obsolète et difficile à maintenir dans la pratique. Le volume 
de plus en plus croissant des décisions que la Cour constitutionnelle a été amenée à consacrer au 
contrôle des abus de la garde à vue – 36% des 508 décisions relatives aux droits de la personne 
et libertés publiques rendues entre 1993 et 2004 – a fait d’elle une sorte de juridiction d’appel 
dans une matière de détention avant procès dans laquelle le procureur de la République et le 
juge d’instruction sont traditionnellement compétents. Ensuite, la jurisprudence dans l’affaire 
Favi de 2002 fait désormais jouer à la Cour constitutionnelle le rôle d’une cour de cassation 
de fait en matière des réparations des dommages nés des abus des droits de l’Homme. Cette 
jurisprudence donne en effet aux citoyens le droit de saisir les juridictions de l’ordre judiciaire 
aux fins d’exécuter une décision de la Cour constitutionnelle, en l’occurrence le paiement d’une 
compensation ordonnée par la Cour constitutionnelle en réparation du dommage né d’un abus 
des droits de l’Homme. 

Il serait important de formaliser ces rôles que joue désormais la Cour constitutionnelle 
dans la sphère judiciaire. Cela passerait par l’édiction des règles de procédure claires pour 
la mise en œuvre par les tribunaux judiciaires des décisions de la Cour. Les domaines dans 
lesquels l’exécution des décisions de la Cour par les tribunaux judiciaires est obligatoire devraient 
également être étendus. Concrètement, les décisions de la Cour constitutionnelle devraient 
s’imposer à toutes les juridictions, y compris à la Cour suprême pour éviter d’éventuelles 
contradictions entre les décisions des deux cours.

L’intégration de la Cour constitutionnelle au système judiciaire passe également par 
l’harmonisation des règles de procédure devant les deux ordres de juridiction. À l’exception de 
la Cour constitutionnelle, la procédure utilisée pour faire prévaloir ses droits en justice résulte 
pour l’essentiel des textes anciens et souvent en déphasage avec la Constitution. Tel est le cas du 
Code de procédure pénale qui date de 1967 et n’est donc pas adapté aux normes de protection des 
droits de l’Homme édictées par la Constitution de 1990 et les textes internationaux ratifiés par le 
Bénin. Les règles de procédure appliquées devant la Cour constitutionnelle devraient inspirer la 
procédure devant les tribunaux judicaires.

Par ailleurs, des efforts devraient être entrepris pour rationaliser la procédure par laquelle les 
tribunaux judiciaires renvoient à la Cour constitutionnelle une objection d’inconstitutionnalité 
soulevée devant eux. Les abus dont les exceptions d’inconstitutionnalité font progressivement 
l’objet nuisent à la conduite des affaires judiciaires par les juges. L’exception d’inconstitutionnalité 
est de plus en plus fréquemment utilisée par des plaideurs pour différer ou retarder la conclusion 
d’une affaire judiciaire. Certains soulèvent des exceptions en cascade au fur et à mesure que la 
Cour constitutionnelle y répond successivement. Ni la Constitution, ni la loi organique n’ont 
entouré l’exception d’inconstitutionnalité de mesures adéquates qui puissent en freiner les abus 
de ce genre. Sous le régime actuel, l’exception est admise en toutes matières, même dans les 
matières urgentes telles que l’instance de référé. Il n’existe non plus aucune limitation quant 
au nombre des exceptions à soulever ni le moment auquel elles peuvent l’être. Cette situation 
conduit à engorger le rôle de la Cour constitutionnelle qui n’arrive plus à rendre ses décisions 
dans les délais prescrits par la Constitution. Elle conduit également à accentuer la lenteur de la 
justice dans le système judiciaire.
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Il est important de corriger ces lacunes en prévoyant par exemple des procédures spéciales 
pour traiter les exceptions d’inconstitutionnalité soulevées dans les affaires qui requièrent célérité 
en vertu de la loi, notamment en matière de référé. Il pourrait également être envisagé d’exclure 
la possibilité de soulever dans une même affaire des exceptions multiples ou supplémentaires 
en plus de celles déjà traitées par la Cour constitutionnelle.

2. 	Renforcer l’indépendance du pouvoir 
judiciaire

Le système de justice bâti par le régime du renouveau démocratique au Bénin est actuellement 
caractérisé par un profond paradoxe. Autant la Cour constitutionnelle a, au cours des 20 
dernières années, bâti une solide réputation d’indépendance et de respectabilité, autant le 
système des tribunaux judiciaires s’est progressivement affaibli. Au fil du temps, le système 
judiciaire a vu s’étioler une bonne part de son indépendance. Son image, souvent écornée 
par des allégations de corruption en son sein, a été sérieusement minée par les interventions 
inappropriées, y compris des immixtions de l’exécutif, dans le fonctionnement de la justice. 
Alors qu’ils sont censés poursuivre la défense de l’intérêt général, les magistrats du parquet sont 
de droit soumis à l’autorité et direction du ministre de la Justice, une situation qui fait d’eux l’œil 
et les bras du gouvernement au sein de la justice. Les magistrats du siège sont soumis de fait à 
l’autorité organique et à l’influence politique du pouvoir exécutif. 

La législation garantit insuffisamment l’indépendance des magistrats. La Constitution fait 
du Président de la République le garant du pouvoir judiciaire et fournit ainsi une couverture 
juridique qui sert de justification à la soumission de la justice au pouvoir exécutif. Une telle 
soumission se manifeste de plusieurs manières.  Le Conseil supérieur de la magistrature est 
l’autorité suprême du pouvoir judiciaire, mais il est lui-même placé sous l’autorité du Président 
de la République. Ce dernier nomme et révoque les magistrats. 

Il est important de supprimer toutes les manifestations de la soumission organique de la 
justice au pouvoir exécutif. Les représentants de l’exécutif – le Président de la République et le 
ministre de la Justice – devraient cesser de faire partie du Conseil supérieur de la magistrature 
dont la composition devrait concerner les seuls magistrats. Les prérogatives du pouvoir exécutif 
en ce qui concerne la nomination et la révocation des magistrats devraient également être 
réexaminées. Le Président de la République ne devrait intervenir que pour la nomination 
des présidents de juridictions, à la charge pour ces derniers de désigner les autres juges et 
déterminer leur place dans le système, en accord avec le Conseil supérieur de la magistrature.

On a bien observé que la volonté du constituant est d’assurer et de préserver l’indépendance 
fonctionnelle et organique des membres des institutions de contre poids. L’un de ses outils est la 
limitation du nombre de mandats des membres de la Cour constitutionnelle et du président de 
la Cour suprême. L’effet recherché est d’éviter la subordination pathologique de ces personnes au 
pouvoir exécutif. Toutefois, ce système rend vulnérables les membres de ces institutions dont le 
mandat ne peut plus être renouvelé. Cette vulnérabilité naît de l’espérance de leur récupération 
par le pouvoir exécutif en vue de leur affectation à d’autres fonctions par voie de nomination à 
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l’expiration de leurs mandats. Cette espérance ruine l’indépendance et l’impartialité des membres 
de ces institutions. Il se crée ainsi un mandarinat ou un shopping politique et institutionnel dont 
l’une des illustrations a été la nomination d’un ancien membre de la Cour constitutionnelle à la 
Haute autorité de l’audiovisuelle et de la communication dès l’expiration de son mandat. 

Pour combler cette faiblesse, il est nécessaire de déterminer à la charge des membres de 
la Cour constitutionnelle et du président de la Cour suprême, une période d’empêchement 
post mandature au cours de laquelle le chef de l’exécutif ne pourra nommer les personnalités 
concernées à aucune fonction publique.  Une telle mesure devrait être prise cumulativement 
à la transformation du mandat des membres de la Cour constitutionnelle et du président de 
la Cour suprême en un mandat unique plus long – par exemple de dix ou 15 ans. Ce système 
aurait l’avantage de renforcer l’indépendance des membres de ces hautes juridictions, d’agréger 
l’expérience acquise et de fixer la jurisprudence dans la durée et la continuité intellectuelle.

La consolidation de l’état de droit et des libertés exclue toute subordination de forme et 
de fond du pouvoir judiciaire au pouvoir exécutif. Le pouvoir exécutif, politique par nature, ne 
saurait être le « garant » du pouvoir judiciaire. Le système actuel consacre « l’accessoirisation » du 
pouvoir judiciaire au pouvoir exécutif dont le chef préside le Conseil supérieur de la magistrature. 
Le fait que ce dernier siège à la Présidence de la République est plus que symbolique de la tâche 
qui affecte l’indépendance de la justice. Cette hypothèque est renforcée par la consécration d’un 
regard et d’une présence puissante du pouvoir exécutif dans l’environnement judiciaire, sous 
la forme des parquets dont les magistrats sont juridiquement soumis à l’autorité hiérarchique 
du ministre de la Justice.

Une réforme est nécessaire, dont le contenu devrait intégrer au minimum les éléments 
suivants : (i) le Conseil supérieur de la magistrature (CSM) devrait être présidé par le président 
élu de la Cour suprême ; (ii) les parquets devraient désormais être placés sous le contrôle du 
CSM qui en désignerait les membres suivant les critères de compétence  ; (iii) les chefs des 
juridictions et des parquets devraient être élus par leurs pairs dans les juridictions respectives.

3. 	Rationnaliser l’administration judiciaire
Les plans d’actions élaborés et adoptés par le ministère de la Justice, de la législation et des 
droits de l’Homme mettent trop de temps à être concrétisés. Certaines mesures restent à l’étape 
de projets et finissent par disparaître. Le ministère de la Justice devrait adopter toutes mesures 
administratives internes nécessaires pour assurer que ses propres plans stratégiques sont 
effectivement mis en œuvre. De même, les Plans de travail annuels (PTA) doivent réellement 
tenir compte des besoins de tous les acteurs de la justice à travers des concertations pré 
budgétaires et des enquêtes au niveau de tous les organes du système judiciaire. 

La justice doit cesser d’exister au seul gré des généreux donateurs et aides, c’est-à-dire qu’elle 
devrait être plus fortement budgétisée pour que les tribunaux soient dotés des infrastructures 
décentes nécessaire à la diligence voulue par les justiciables. De ce point de vue, l’effort du 
gouvernement doit continuer dans le sens de l’amélioration des bâtiments et dans la finalisation 
des constructions en cours. Une liberté doit être laissée aux présidents de juridiction en ce qui 
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concerne la gestion des ressources financières, quitte au gouvernement de mettre sur pied des 
commissions de surveillance et de contrôle périodique efficace.

Enfin, l’administration judiciaire doit être rehaussée pour palier à l’insuffisance du 
personnel aussi bien magistrat que non magistrat  ; de même la formation de ce personnel 
doit être suivie et complète surtout dans le domaine de la justice. Un système de recyclage ou 
formation continue devrait être mis en place. 

Mettre les textes de loi et de jurisprudence à la disposition des magistrats doit désormais 
faire partie des points essentiels de la politique gouvernementale. De même, la mise en place 
des réseaux informatiques internes aux tribunaux et entre tribunaux devrait permettre une 
circulation plus fluide de la jurisprudence, des documents de doctrine informatisés. 

Les archives devront être entièrement informatisés afin que le suivi des affaires jugées et en 
cours de jugement soit plus aisé autant pour les justiciables que pour les juges.

4. 	Élargir l’accès à la justice
Les difficultés d’accès à la justice constituent un problème récurent depuis plusieurs décennies. 
La justice institutionnelle ou formelle est souvent ignorée, voire ouvertement défiée. Elle porte en 
elle-même les germes de son impuissance : trop éloignée du justiciable, son accès est émaillé de 
formalisme excessif et dispendieux. Quand elle finit par rendre une décision, c’est généralement 
au bout d’un délai anormalement long et la décision n’est exécutée, quand elle l’est, qu’au bout 
d’un processus tout aussi tortueux qu’onéreux. Les mécanismes extrajudiciaires développés par 
l’État pour suppléer aux limites de la justice formelle ont été incapables d’offrir une alternative 
satisfaisante, soit du fait de leur ignorance par les populations, soit du fait de leur faible 
couverture thématique et géographique. Quant aux mécanismes de la justice traditionnelle, ils 
ont pour eux l’avantage de leur longévité et de leur enracinement, du moins en théorie, dans la 
mentalité collective des justiciables. Ces mécanismes ont toutefois le sérieux handicap de mal 
s’adapter aux principes d’un État de droit moderne et aux exigences d’une société postcoloniale 
de plus en plus éloignée des pesanteurs ethniques. 

Le coût financier pour accéder aux services judiciaires constitue un sérieux handicap à la 
distribution large de la justice. Les efforts tendant à diminuer le coût de suivi des dossiers, que 
ce soit à l’enrôlement, à la signification ou à l’occasion des saisies devraient être poursuivis. Le 
nouveau Code de procédure civile, commerciale, sociale et administrative voté le 16 octobre 2008 
à l’Assemblée nationale est un pas dans la bonne direction. Ce texte comporte d’importantes 
innovations sur l’accès à la justice. Le citoyen pourra désormais saisir le juge par une simple 
demande écrite si la valeur de la demande ne dépasse pas 500.000 F CFA (1.000 US$). Le 
recours à l’huissier de justice ne sera donc plus nécessaire dans ce cas.

Les retards qui caractérisent les procès constituent un autre sérieux obstacle à l’accès à 
la justice. Des mesures doivent être prises pour que la justice soit plus rapide et plus proche 
du justiciable. De telles mesures pourraient impliquer des réformes législatives. Le Code de 
procédure pénale et le Code pénal, dont les projets sont actuellement sur la table du Parlement, 
devraient intégrer des dispositions visant les objectifs de célérité et rapprochement de la justice. 
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Des mesures non législatives sont aussi nécessaires. L’effectif des magistrats en poste dans 
les tribunaux doit être augmenté sensiblement et le ministère de la Justice doit mettre à leur 
disposition un système de suivi fiable des dossiers incluant un matériel adéquat de rédaction 
rapide des décisions et autres actes de procédure.  

Les règles sur la qualité d’agir en justice sont une survivance anachronique d’une société 
européenne ancienne qui ignore le caractère fondamentalement collectif de la vie civique 
moderne. Une bonne partie des formes d’expression des citoyens se fait à travers des associations 
diverses et les règles sur les conditions d’accès à la justice devraient traduire cette réalité. 
Certaines associations devraient donc être légalement investies et encouragées dans la défense 
des intérêts généraux de la population comme ceux afférents aux droits des consommateurs, aux 
droits de l’Homme, aux droits des travailleurs, etc.

Enfin les mécanismes non étatiques de règlement des litiges devraient être encouragés 
et soutenus par le gouvernement. Le ministère de la Justice, de la législation et des droits 
de l’Homme devrait aussi contrôler les mécanismes traditionnels de règlement des litiges 
en rendant effectifs les tribunaux de conciliation dont le rôle serait prépondérant dans leurs 
localités respectives. De même, les techniques de médiation et d’arbitrage déjà expérimentées 
dans plusieurs pays et qui ont eu des résultats satisfaisants, pourraient être intégrées au système 
judiciaire béninois. 

5. 	Utiliser la justice pénale pour lutter contre la 
criminalité

La criminalité est en progression constante au Bénin depuis quelques décennies. Le 
développement de l’économie informelle et la position géographique du pays qui en fait un 
potentiel État-receleur des actes criminels commis ailleurs ou un État de transit des auteurs de 
ces actes criminels constituent un défi en matière de sécurité et de respect de l’État de droit. La 
justice est appelée à réagir à l’attitude des forces de sécurité qui n’est pas toujours conforme 
au respect des droits humains. Les garde-à-vue trop prolongées et l’ampleur de plus en plus 
importante des détentions provisoires témoignent des difficultés du pouvoir judiciaire à faire 
face à la criminalité, en partie à cause du handicap résultant des lenteurs judiciaires et de 
l’insuffisance des moyens d’enquête et de poursuite.

L’effectif des policiers et autres agents de sécurité doit être renforcé par de nouvelles recrues, 
car même si les chiffres sur le personnel policier ne sont pas accessibles, il est flagrant de voir 
que certaines localités manquent cruellement d’agents policiers. De même, les instruments 
de travail adéquats doivent être mis à leur disposition pour une grande efficacité lors des 
interventions sur le terrain, la police nationale n’étant pas encore assez motorisée. Par ailleurs, de 
nouvelles maisons carcérales devraient être construites afin de désengorger les prisons existantes 
et dont les populations sont en nombre pléthorique.

Une formation plus appropriée et plus exigeante devrait être donnée aux policiers afin 
qu’ils soient plus conscients de l’importance d’intégrer le respect des droits et des libertés 
constitutionnels dans leur mission de maintien de l’ordre. En occurrence, une bonne base en 
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étude des droits de l’Homme doit être l’ossature même de la formation des élèves policiers, et 
cette formation devra être continue et actualisée dans tous les domaines.  

La société civile devrait être désormais plus associée à l’élaboration des règles de police et 
aux stratégies de mise en œuvre de ces règles, car elle est plus proche de la population et donc 
est mieux placée pour guider les autorités dans le but d’instaurer une sécurité parfaite.

Les conditions de détention sont d’autant plus insupportables que les mécanismes de 
contrôle paraissent inadéquats. Il est important de mettre en place des structures indépendantes 
et plus efficaces pour mener des enquêtes fiables et objectives pouvant réellement servir de base 
dans le cadre de la sanction des abus du personnel carcéral sur les prisonniers, et l’amélioration 
du quotidien en milieu carcéral. De même, des dispositions alternatives à l’emprisonnement 
telles que l’instauration d’une rééducation énergique ou d’autres mesures similaires devraient 
être expérimentées en vue de limiter et désengorger l’effectif carcéral au Bénin.

Conclusions
Le gouvernement a investi beaucoup d’efforts dans le processus de révision de la Constitution. 
Le Président de la République a nommé une commission d’experts qu’il a chargé d’indiquer des 
pistes d’une telle révision. De nombreuses initiatives privées ont suivi et précédé cette initiative 
gouvernementale. Les organisations de la société civile ont amorcé des campagnes visant à 
influencer le contenu de la révision constitutionnelle. Les médias ont animé un débat vigoureux 
dans le public sur le processus et le contenu de la révision constitutionnelle. Toutefois, aucune 
initiative de même ampleur n’a été entreprise visant une réforme fondamentale du système 
judiciaire alors même qu’une telle réforme est au minimum aussi urgente que la révision 
strictement constitutionnelle. Il est temps que la justice ordinaire attire le même intérêt de 
réforme que la Constitution ou la Cour constitutionnelle.

La plupart des recommandations de ce document visent à susciter un tel intérêt. Il est 
toutefois évident que la mise en œuvre de ces recommandations nécessitera qu’elles soient 
centralisées à partir d’un organe unique de l’État ayant suffisamment de ressources humaines et 
financières nécessaires à leur pilotage cohérent. À défaut d’un tel organe, le Président pourrait 
créer une commission d’experts indépendants chargée d’indiquer les mesures nécessaires à une 
réforme de fond du système judiciaire et d’en proposer un calendrier et des moyens de mise en 
œuvre.

 


